
 

 

 

 

 

 

  

   

  

                                                                                                                       Un maximum de 15 cyclistes est permis. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                           La rue n’est pas un endroit pour les acrobaties! 

 

                 AU NOUVEAU- BRUNSWICK, LE CODE DE LA  

                   SÉCURITÉ ROUTIÈRE OBLIGE  LE CYCLISTE À :                                                                                                            

                            

  

  

 

 

 

 

 

 

  

  

 

  

GUIDE DE 

SÉCURITÉ    

À VÉLO             

 

Virage       

à droite 

il y a des règles à 

respecter 

Circuler à la file quand il roule en groupe 

Circuler en demeurant à califourchon et 

en tenant constamment le guidon. 
 

Rouler dans le sens de la circulation           

Virage       

à gauche 

   À VÉLO COMME EN AUTO…… 

Rouler à l’extrême droite de la chaussée 

 Signaler ses intentions 

 

…à moins qu’une signalisation autorise le 

cycliste à circuler à contresens. 



 

 

 

 

 

DES VOIES CYCLABLES DIVERSIFIÉES 

Les accotements asphaltés 

Les cyclistes y circulent dans le même 

sens que les autres véhicules. 

Les bandes cyclables 

La signalisation et le marquage 

indiquent qu’elles sont réservées à 

l’usage exclusif des cyclistes. 

Les chaussées désignées 

Elles ne comportent pas de corridor 

réservé aux cyclistes, mais sont signalisées 

au moyen de panneaux. De plus, le 

pictogramme représentant un vélo est 

peint sur la chaussée. 

Les pistes cyclables 

Elles sont généralement situées à 

l’écart de toute circulation 

automobile ou séparées de celle-ci 

par une barrière physique. 

…pour un meilleur 

partage de la route 

Au Nouveau-Brunswick, les cyclistes peuvent circuler sur toutes les 

routes, à l’exception des autoroutes. Pour accroître leur sécurité, ils 

disposent également de quatre types de voies cyclables : 



 

A  Vérifiez que la pression des pneus correspond à celle  

recommandée  

B  Vérifiez si la chaîne saute (chaîne trop étirée, dents usées) 

C  Vérifiez l’état des freins (ajustement, câbles rouillés, fils cassés)  

D  Vérifiez l’équipement de visibilité obligatoire : 

 

 LE SAVIEZ-VOUS? 

Les blessures à la tête sont la cause d’environ 60 

% des décès chez les cyclistes. En cas de chute, 

cette partie du corps demeure la plus exposée 

aux blessures graves. Le casque absorbe les chocs 

au moment d’un accident, et la force de l’impact 

se répartit sur sa surface plutôt que sur la tête. 
Il est donc essentiel de se procurer un bon 

casque. 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 L’ajustement, c’est important 

Essayez le casque pour vous assurer que le poids, les 

coussinets et les courroies d’ajustement conviennent. Le 

casque est bien ajusté lorsque les courroies avant et arrière 

se rejoignent sous l’oreille et que la mentonnière n’est pas 

trop serrée. Ma seule protection 

Vérifiez si le casque s’ajuste bien. Il ne doit ni ballotter ni 

tomber sur le front ou sur la nuque. 

Pour faire le bon choix 

À l’achat d’un casque de vélo, 

vérifiez la présence d’un des sigles 

suivants : CSA, CPSC, ASTM, EN ou 

SNELL. Ces sigles apposés à 

l’intérieur du casque ou sur 

l’emballage constituent une 

garantie de solidité correspondant 

à des normes de performance. Un 

casque détérioré ou qui a subi un 

choc devrait être remplacé. L’achat 

d’un casque usagé est donc 

déconseillé. 

 

 MON  CASQUE,              ma seule protection 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

PLACE A LA SIGNALISATION Ị 

 

Tout comme les autres usagers de la route, les cyclistes doivent 

respecter les panneaux et les feux de circulation partout et en 

tout temps. Par ailleurs, une signalisation particulière a été 

conçue pour les voies cyclables. En voici quelques exemples 

avec leur signification. 

 

Indique qu’il est 

interdit de stationner 

son vélo à cet endroit. 

Indique la présence d’un service 

commercial (ici, atelier de mécanique). 

Indique la possibilité  pour 

un cycliste de s’engager à 

contresens dans une rue à 

sens unique. 

Indique un passage pour 

vélos.                                                   

Indique la présence 

d’une voie cyclable sur 

l’accotement. 

Indique l’obligation, pour 

l’enfant de moins de 12 ans 

d’être accompagné par un 

adulte sur une route où la 

vitesse permise est plus de 

50km⁄h  

EXCEPTÉ 

Indique l’obligation pour les cyclistes de 

respecter un feu pour piétons.             

ATTENTION : En l’absence de ce panneau, les 

cyclistes doivent toujours respecter les feux 

de circulation pour les véhicules et ne 

peuvent utiliser la signalisation pour les 

piétons que s’ils descendent de leur vélo. 

Indique l’obligation de 

descendre de vélo pour 

des raisons de 

sécurité. 

Indique que vous 

circulez sur la Véloroute. 

Indique un trajet 

obligatoire pour vélos 

et piétons. 

Indique un détour 

temporaire en raison de 

travaux sur la voie 

cyclable. 

Indique la période où la 

voie cyclable n’est pas 

entretenue. 
Indique une aire de stationnement 

automobile à proximité d’une voie cyclable. 

Ces symboles peints sur 

la chaussée indiquent 

qu’une voie est réservée 

aux cyclistes. 

Les feux de circulation 

pour cyclistes sont 

placés aux abords des 

pistes cyclables. 



  

 

 

                                         POUR UNE SÉCURITÉ ACCRUE… 

  

Un vélo en bon état, doté de tous les équipements nécessaires, contribue à garantir la sécurité du 

cycliste ainsi que celle des autres usagers de la route. Parmi les équipements suggérés, 

mentionnons les suivants. 

 1   Un avertisseur sonore ou une clochette 

Le vélo étant silencieux, une simple clochette permet au 

cycliste de signaler sa présence aux piétons et aux autres 

cyclistes. 

Cela aide à éviter les collisions. 

2   Un rétroviseur 
Le fait de voir ce qui vient derrière évite au cycliste d’être 

surpris par une voiture qui le double. Le rétroviseur permet 

également d’évaluer la circulation en toute sécurité au 

moment des dépassements. 

3   Un fanion (écarteur de danger) 

Un fanion sur le côté du vélo suffit parfois à rappeler à 

l’automobiliste qui double le cycliste qu’il doit se tenir à une 

distance minimale de 1 m ou 1,5 m, selon l’endroit. Un 

fanion vertical fixé à l’arrière du vélo ou de la remorque 

rendra le cycliste plus visible. 

4   Un porte-bagages 

Que ce soit un panier au guidon ou un sac accroché au porte-

bagages, tout dispositif permettant au cycliste de 

transporter ses effets de manière sécuritaire et pratique fait 

du vélo un véritable véhicule utilitaire. 

Des accessoires réfléchissants pour le cycliste (casque, 

brassard, vêtements, etc.) 

Choisissez le cadre par rapport à votre 

taille 

Pour vérifier si la hauteur du cadre est 

bonne, enfourchez le vélo au-dessus du 

tube horizontal et posez les deux pieds 

bien à plat sur le sol. La distance entre 

l’entrejambe et le tube horizontal doit 

être d’au moins deux centimètres. La 

selle doit être parallèle au sol. 

La selle est bien ajustée si la jambe est en 

complète extension quand le talon est 

posé sur la pédale. Ainsi, lorsque le pied 

sera en position pour pédaler, la jambe 

aura la légère flexion requise. 

 Les cadres trop grands nuisent à l’équilibre et sont 

la cause de nombreux accidents surtout chez les 

enfants. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


